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Examen de l’efficacité du fonctionnement administratif  
et financier de l’Organisation des Nations Unies 
 

Corps commun d’inspection 
 
 
 

  Projet de résolution présenté par le Président  
à la suite de consultations officieuses 
 
 

  Gestion des bâtiments : pratiques de certaines organisations 
du système des Nations Unies pertinentes pour la rénovation 
du Siège de l’ONU 
 
 

 L’Assemblée générale, 

 Ayant examiné le rapport du Corps commun d’inspection intitulé « Gestion des 
bâtiments : pratiques de certaines organisations du système des Nations Unies perti-
nentes pour la rénovation du Siège de l’ONU1 » et les observations du Secrétaire 
général à ce sujet2, 

 1. Prend note avec satisfaction du rapport approfondi que le Corps commun 
d’inspection a présenté en temps opportun1; 

 2. Fait sien le rapport du Corps commun d’inspection1 et prie le Secrétaire 
général de tenir pleinement compte de ses recommandations et conclusions lors de 
l’élaboration du plan d’équipement, sans préjuger de l’examen futur par 
l’Assemblée générale du rapport du Secrétaire général sur le plan d’équipement; 

 3. Décide de reprendre l’examen du rapport du Corps commun d’inspection1 
et des observations du Secrétaire général à son sujet2 dans le contexte de son exa-
men du rapport du Secrétaire général sur le plan directeur, comme le demande 
l’Assemblée générale à la section IV de sa résolution 55/238 du 23 décembre 2000. 

 

__________________ 

 1  A/56/274. 
 2  A/56/274/Add.1. 


